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        Strasbourg, le 19 juin 2024 

 
 

 
Élections législatives 2024 : le déménagement 
de certains bureaux de vote de la Ville de 
Strasbourg toujours d’actualité 

 
 
 
La Ville de Strasbourg fait régulièrement évoluer les modalités d’accueil des électeurs 
dans les bureaux de vote en raison des évolutions démographiques et de la 
disponibilité des lieux accueillant des bureaux de vote. 
  
Ainsi, les changements de lieu pour les 8 bureaux de vote (sur 146) ayant été décidés 
pour les élections européennes du 9 juin 2024 seront toujours d’actualité pour les deux 
tours des élections législatives : 
 

- Les bureaux de vote 503, 504 et 514 qui étaient situés au Pavillon Joséphine 
– Parc de l’Orangerie sont installés à la Salle du Bon Pasteur (12 boulevard Jean 

Sébastien Bach à Strasbourg) ; 
 

- Les bureaux de vote 623 et 627 qui étaient situés à l’école Alice Mosnier 
(anciennement Neuhof A) sont installés à l’AEP du Kammerhof (15 chemin du 

Kammerhof à Strasbourg) ; 
 

- Les bureaux de vote 126 qui était situé au SCALA et 611 qui était situé à l’école 
Libre Sainte Anne sont installés à la Médiathèque et Artothèque de Neudorf 
(place du Marché Neudorf à Strasbourg) ; 
 

- Le bureau de vote 414 qui était situé à l’École Nationale du Génie de l’Eau et 
de l’Environnement de Strasbourg (ENGEES) est installé à l’Hôtel de Ville (9 rue 

Brûlée à Strasbourg). 
 

Lors de l’édition des cartes électorales précédant le scrutin européen, une erreur 
logicielle, indépendante de la volonté de la collectivité, n’a pas permis de les générer. 
Cette erreur à présent détectée, tout est mis en œuvre pour pouvoir éditer les cartes 
des électrices et électeurs impacté·es par un déplacement du lieu de vote 
préalablement aux élections législatives anticipées. 
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Les électrices et électeurs concernés ont été informés par voie de presse lors des 
dernières élections et recevront un courrier de la collectivité à leur domicile dans les 
prochains jours. Une communication précise sera également affichée sur les anciens 
lieux de vote pour rediriger les électeurs vers les lieux où se tiennent désormais les 
bureaux de vote. 
 
 
  


